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Objectifs de notre vigie 

Sommaire des constats 

Évaluation des coûts, des contingences et des 
risques associés à la conception et à la construction. 

Coûts et déficit d’entretien et de renouvellement 
des actifs.

Loi favorisant le maintien et le renouvellement des infrastruc-
tures publiques.

Taux d’actualisation. 

Analyse de sensibilité. 



Chapitre 5

5-4
Rapport du Vérificateur général du Québec  

à l’Assemblée nationale pour l’année 2009-2010

Analyse qualitative. 

Processus décisionnel associé au choix du mode 
de réalisation des projets. Ce processus a montré les 
trois lacunes suivantes :

Recommandations 
Commentaires de l’Agence 
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Vue d’ensemble

Caractéristiques des partenariats public-privé

5.1 

Figure 1
Modes de réalisation

Cession permanente au secteur privé Privatisation

Conception – construction – financement – exploitation
Conception – construction – exploitation

Partenariat  
public-privé

Clés en main (conception – construction)
Mode en gérance
Mode traditionnel

Mode conventionnel

5.2 Politique-cadre sur la gouvernance des grands projets d’infrastructure publique
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Loi sur l’Agence des partenariats public-privé  
du Québec

5.3 

5.4 

Encadrement des partenariats public-privé

5.5 Politique-cadre sur les partenariats 
public-privé

1. ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES, Les partenariats public-privé : 
Partager les risques et optimiser les ressources, 2008. SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR, Le dossier 
d’affaires – Guide d’élaboration, 2002.

2. Ces coûts comprennent notamment les coûts des ateliers d’information proposés aux partenaires pour leur 
permettre d’élaborer leur proposition, les coûts des procédures juridiques entourant la mise au point des 
contrats et les coûts relatifs au suivi de l’application des contrats pendant toute leur durée.

Choix du partenariat lorsque ce mode 
offre une meilleure valeur ajoutée.
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5.6 

5.7 

Le dossier 
d’affaires – Guide d’élaboration

5.8 

5.9 Politique-cadre sur la gouvernance des grands projets d’infrastructure 
publique

Utilisation des partenariats public-privé ici et ailleurs

5.10 

3. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Décret concernant les critères déterminant les projets majeurs aux fins de 
l’application de la Loi sur l’Agence des partenariats public-privé du Québec, février 2006.
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Tableau 1
Partenariats public-privé*

Dans le monde
Selon l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 2 096 projets, dont 
la valeur s’élève à près de 1 086 milliards de dollars, ont été réalisés en mode PPP dans le monde de 
1985 à 2004. De cette somme, 398 milliards de dollars ont été affectés à 656 projets dans le domaine 
des transports.
Dans les pays de l’OCDE, la majorité des projets entrepris concernait des infrastructures de 
transport. Ces projets se rapportaient aussi à des services collectifs, comme la gestion des déchets 
et de l’eau, aux équipements éducatifs et hospitaliers, aux soins des personnes âgées et aux prisons.
La tendance qui a été la plus souvent observée est de recourir aux PPP d’abord dans le secteur des 
transports, puis de les employer progressivement dans d’autres secteurs.

Royaume-Uni
Le Royaume-Uni est souvent la référence utilisée en matière de PPP dans le monde. De tels 
partenariats y sont conclus depuis 1990, et un encadrement structuré a été mis en place tant en 
ce qui a trait aux étapes d’approbation des projets qu’aux outils de travail mis à la disposition des 
gestionnaires de projet.
En décembre 2008, le Royaume-Uni avait signé 641 PPP, dont 506 en Angleterre.
En Angleterre, 101 ententes de partenariats étaient en cours en décembre 2008 pour des projets 
dans le domaine de la santé d’une valeur en capital de 19,2 milliards de dollars.
Les projets de PPP représentent depuis plusieurs années de 10 à 15 p. cent des dépenses annuelles 
d’investissements publics au Royaume-Uni.

Australie
En décembre 2008, 44 contrats de PPP avaient été signés, dont 7 dans le secteur de la santé,  
pour une valeur de 3,2 milliards de dollars (construction et exploitation). 

Colombie-Britannique
En décembre 2008, la Colombie-Britannique avait signé 17 projets de PPP, dont 10 dans le secteur de la 
santé. De ces projets, 4 avaient une valeur totale de 1,3 milliard de dollars (construction et exploitation).

Ontario
En 2005, le gouvernement lançait un plan d’investissement stratégique pour la réalisation de projets 
d’infrastructures, notamment dans les domaines de la santé, de l’éducation et du transport. Près de 
50 projets sont actuellement sous la responsabilité d’Infrastructure Ontario, dont une trentaine dans 
le domaine de la santé. La majorité des projets liés au secteur de la santé englobent la conception, 
la construction et le financement des infrastructures. Seulement 3 ententes (dont la valeur atteint 
près de 2 milliards de dollars) incluent aussi l’entretien et le renouvellement des installations.

Québec
Un premier contrat de PPP a été signé en 2007 pour le parachèvement de l’autoroute 25.
En 2008, des ententes ont été conclues pour le prolongement de l’autoroute 30 et pour la 
réalisation d’un nouveau réseau de haltes routières.
En 2009, le projet de construction de l’Adresse symphonique de Montréal et un premier projet dans 
le réseau de la santé, soit la réalisation d’un centre d’hébergement et de soins de longue durée en 
Montérégie, ont fait l’objet de contrats de PPP.
Les partenariats relatifs aux projets des centres hospitaliers universitaires (CHU) de Montréal sont à l’étude.

* Les données présentées le sont à titre indicatif et proviennent de plusieurs sources ; elles ne sont pas forcément 
comparables.

Modèle d’analyse de la valeur ajoutée

5.11 Politique-cadre sur les partenariats public-privé

4. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Politique-cadre sur les partenariats public-privé, juin 2004.
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5.12 

5.13 

Analyse quantitative

5.14 

5.15 

5.16 

5.17 

5.18 

5. Treasury’s Value for Money Assessment for PFI : guidance for NHS build schemes, novembre 2008.
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Tableau 2
Cadre d’analyse de la valeur ajoutée retenu par l’Agence des partenariats public-privé 
du Québec (projet fictif)

Comparateur du secteur public 

Coûts  
2009  

(en millions 
de dollars)

Valeur 
actuelle 

2009  
(en millions 
de dollars) Projet de référence 

Coûts  
2009  

(en millions 
de dollars)

Valeur 
actuelle 

2009  
(en millions 
de dollars)

Coûts, contingences et risques liés à la conception et à la construction

Coûts de conception  
et de construction 500

Coûts de conception et de 
construction (15 % d’efficience) 425

Contingences (15 % des coûts) 75 Contingences (12,75 % des coûts1) 54
Risques spécifiques  
(15 % des coûts  
et des contingences) 86

Risques spécifiques  
(12,75 % des coûts  
et des contingences1) 61

Risques globaux  
(20 % des coûts  
et des contingences) 115

Risques globaux  
(17 % des coûts  
et des contingences1) 81

Sous-total 776 Sous-total 621

Valeur actuelle des débours  
sur la période de construction de 4 ans2 649

Valeur actuelle des débours 
sur la période de l’entente de 30 ans3 407

Coûts et déficit d’entretien et de renouvellement des actifs4

Coûts d’entretien  
et de renouvellement des actifs 201

Coûts d’entretien  
et de renouvellement des actifs 236

Déficit d’entretien  
et de renouvellement des actifs 62

Déficit d’entretien  
et de renouvellement des actifs –

Autres revenus et dépenses

Dividendes 129
Frais d’entreprise5 32

Revenus nets des projets autofinancés – 72 Revenus nets des projets autofinancés – 72
Valeur actuelle des paiements périodiques 
exigés par le partenaire privé  
« critère d’abordabilité » 732

Coûts additionnels assumés par le secteur public

Coûts de réalisation du projet en PPP 22
Coûts de gestion de l’entente  
(mise en place et suivi) 16
Revenus d’impôt et taxes – 10

Valeur actuelle du projet  
(s’il est réalisé par le secteur public) 840

Valeur actuelle du projet  
(s’il est réalisé par le partenaire privé) 760

1. Ce pourcentage a été établi en considérant un taux d’efficience de 15 p. cent sur le pourcentage utilisé pour déterminer le montant 
dans le CSP.

2. Les coûts et les risques liés à la conception et à la construction pour le CSP sont actualisés sur la période de construction de quatre ans.
3. Pour le PR, on actualise sur une période de 30 ans les paiements en capital et intérêts nécessaires au remboursement de la dette que 

le partenaire privé a contractée (621 millions de dollars) pour payer les coûts et les risques liés à la conception et à la construction.
4. Les coûts et le déficit d’entretien et de renouvellement des actifs sont actualisés sur la période du contrat (30 ans).
5. Les frais d’entreprise incluent les coûts d’exploitation de la société privée, dont les impôts et les taxes.
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5.19 

Évaluation des risques

5.20 

5.21 

5.22 

Évaluation des risques : élément 
déterminant de la comparaison des 
modes.
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Tableau 3
Exemples de risques pouvant être transférés, partagés ou conservés par le secteur public

Risques habituellement transférés aux partenaires privés dans le contexte d’un PPP 

Conception Non-respect du programme lors de la conception
Non-respect des délais et des coûts prévus pour élaborer la conception
Changement de conception à la demande du constructeur
Changement de conception exigé par les autorités d’urbanisme, de prévention des 
incendies, etc.

Construction Mauvaise estimation des coûts et des délais
Vol de matériel sur le site
Incapacité à garantir que le travail sur le chantier respectera la réglementation
Défaillance des sous-traitants
Vices cachés
Plaintes de tierces parties (exemple : bruit)

Exploitation, entretien  
et renouvellement 

Indisponibilité du bâtiment
Sous-investissement
Qualité de service inférieure à celle exigée
Hausse des coûts d’entretien et de renouvellement 

Risques habituellement partagés

Conception Aucun

Construction Gains liés à une livraison du bâtiment plus rapide que prévu
Obtention des permis et expropriations

Exploitation, entretien  
et renouvellement 

Économies d’énergie réalisées

Risques habituellement conservés par le secteur public  
(la possibilité d’un transfert peut être explorée au cours des négociations)

Conception Changements dans la conception réclamés par le secteur public
Inexactitude dans les études préalables (exemple : omission ou mauvaise définition d’un 
critère de performance)

Construction Force majeure
Changements légaux et fiscaux (exemple : règles en matière de santé et sécurité)

Exploitation, entretien  
et renouvellement 

Modification des conditions d’utilisation du bâtiment par le secteur public 

Source : Évaluation des contrats globaux des partenariats. D’après Treasury Taskforce, Technical Note n°5, How to construct a Public 
Sector Comparator.
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Analyse qualitative

5.23 

5.24 

Analyse de sensibilité

5.25 

5.26 

Projets des centres hospitaliers universitaires

5.27 

L’analyse de la valeur ajoutée 
repose sur des hypothèses relatives 
à des évènements futurs.

L’analyse qualitative permet de 
considérer certains avantages 
et inconvénients difficilement 
quantifiables.
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Tableau 4
Mode de réalisation prévu pour chaque établissement*

PPP Autre mode

CHUM Conception et construction du centre hospitalier
Conception et construction de la centrale 
thermique, du stationnement et des espaces 
commerciaux
Gestion de l’énergie, du stationnement  
et des espaces commerciaux
Entretien et renouvellement des actifs
Financement

Décontamination et démolition
Acquisition de terrains et de bâtiments
Infrastructures hors du site
Technologies de l’information
Équipement et mobilier
Modernisation de l’Hôpital Notre-Dame

CRCHUM Conception et construction du centre  
de recherche
Gestion de l’énergie
Entretien et renouvellement des actifs
Financement

Technologies de l’information
Équipement et mobilier

CUSM Site Glen
Conception et construction du centre hospitalier
Conception et construction de la centrale 
thermique, du stationnement et des espaces 
commerciaux
Gestion de l’énergie, du stationnement  
et des espaces commerciaux
Entretien et renouvellement des actifs
Financement

Site Glen
Décontamination–

Acquisition de terrains et de bâtiments–

Infrastructures hors du site–

Site de la Montagne
Modernisation des bâtiments–

Technologies de l’information
Équipement et mobilier

* Le CHUM et le Centre de recherche du Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CRCHUM) font l’objet de PPP distincts ; c’est 
pourquoi ils sont présentés séparément.

5.28 

Tableau 5
Étapes du processus et échéance pour chaque établissement*

Dossier 
d’affaires  

initial

Décret pour  
le choix du mode 

de réalisation

Dossier 
d’affaires  

intermédiaire

Décret pour  
le lancement 

de l’appel  
de propositions

Choix  
du partenaire

Dossier 
d’affaires  

final

CHUM Novembre 2006 Juin 2007 Mars 2009 Mars 2009 Décembre 2010 Mars 2011

CRCHUM Novembre 2006 Juin 2007 Mai 2008 Mai 2008 Décembre 2009 Février 2010

CUSM Novembre 2006 Juin 2007 Octobre 2008 Octobre 2008 Décembre 2009 Mars 2010

* Le CHUM et le CRCHUM font l’objet de contrats de PPP distincts ; c’est pourquoi ils sont présentés séparément.
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Dossier d’affaires initial

5.29 

5.30 

Politique-cadre sur les partenariats public-privé

5.31 

Dossier d’affaires intermédiaire

5.32 

5.33 

5.34 

5.35 

6. En mars 2009, les estimations de coûts d’immobilisations se situent à plus de 5,2 milliards de dollars. Elles ne 
tiennent pas compte notamment des sommes nécessaires à l’entretien et au renouvellement des bâtiments de 
même que de celles qui servent à assurer la rémunération des partenaires privés et le paiement de leurs frais 
de financement si les projets sont réalisés en mode PPP.

7. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Politique-cadre sur les partenariats public-privé, juin 2004.
8. En 2006, le CHUM et le CRCHUM ont fait l’objet d’une analyse seulement ; ce n’est qu’après cette date que le 

projet a été scindé en deux composantes.
9. Les consortiums retenus sont les suivants : pour le CHUM, Innisfree-Axor-OHL-Dalkia et Accès santé CHUM ; 

pour le CRCHUM, Axor-Dalkia et Accès recherche CHUM ; pour le CUSM, Groupe immobilier santé McGill et 
Partenariat CUSM.

En juin 2007, le gouvernement 
choisit le partenariat pour le CHUM 
et le CUSM.
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5.36 

Dossier d’affaires final

5.37 

5.38 

5.39 

Structure de gouvernance

5.40 

Objectifs et portée de notre vigie

5.41 Politique-cadre sur les partenariats public-privé

5.42 

Les dossiers d’affaires intermédiaires 
confirment que le partenariat est 
toujours le plus avantageux.
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5.43 

5.44 

5.45 

5.46 

5.47 

5.48 

Nos travaux ne visent pas à valoriser 
un mode plutôt qu’un autre.
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Résultats de notre vigie

Les analyses de la valeur ajoutée faites lors de la préparation des dossiers d’affaires initiaux 5.49 
révélaient que la réalisation des CHU de Montréal en mode traditionnel engendrerait 
des coûts supérieurs au mode PPP :

24 p. cent pour le CHUM et le CRCHUM ;
17 p. cent pour le CUSM10.

La mise à jour des dossiers d’affaires intermédiaires du CRCHUM et du CHUM a 5.50 
confirmé l’écart entre les deux modes ; quant à celle du CUSM, elle a révélé un écart 
beaucoup plus important en faveur du mode PPP.

PPP Québec a recommandé au gouvernement de 5.51 
réaliser ces projets ou une portion de ces derniers 
en mode PPP en s’appuyant sur les résultats des 
analyses de la valeur ajoutée qu’elle a réalisées.  
À notre avis, ces analyses ne permettent pas de soutenir la conclusion que leur réalisation 
en mode PPP est préférable à une réalisation en mode traditionnel par le secteur public 
pour les raisons suivantes :

PPP Québec a choisi de comparer le mode PPP au mode traditionnel sans avoir évalué 
d’autres modes possibles pour la conception et la construction des immeubles par le 
secteur public, modes qui auraient pu améliorer son efficience (par exemple, clés en 
main ou gérance).
Ces analyses associent au secteur public un déficit irréaliste en ce qui a trait à l’en-
tretien et au renouvellement des actifs et contraire aux dispositions de la Loi favorisant 
le maintien et le renouvellement des infrastructures publiques.
PPP Québec a choisi dans ses analyses un taux d’actualisation plus élevé que celui qu’il 
a adopté dans d’autres projets PPP au cours d’une période similaire sans justification, 
ce qui avantage généralement le PPP.
Les analyses de sensibilité sont absentes ou insuffisantes, ce qui ne permet pas de 
révéler l’incertitude des hypothèses associées aux deux options de réalisation.
Des analyses qualitatives contenues dans les dossiers d’affaires traitent peu des inconvé-
nients que le mode PPP pourrait comporter et des avantages du mode traditionnel.

Par ailleurs, le processus décisionnel associé au choix du mode de réalisation des projets 5.52 
a montré les trois lacunes suivantes :

l’absence d’une approbation formelle par les instances concernées du contenu et des 
conclusions des dossiers d’affaires ;
l’absence d’une évaluation critique, experte et indépendante de la qualité des analyses 
de la valeur ajoutée réalisée par PPP Québec ;
l’absence d’information transmise aux décideurs sur l’incertitude entourant la valeur 
ajoutée du mode PPP et sur le poids réel de l’hypothèse relative au déficit d’entretien 
et de renouvellement des actifs dans l’analyse de cette valeur.

10. Ces informations sont disponibles sur Internet (Présentation de PPP Québec, 18 juin 2007).

Les analyses de la valeur ajoutée 
ne permettent pas de soutenir la 
conclusion en faveur du partenariat.
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Analyse de la valeur ajoutée sur les fonds publics investis

5.53 

Évaluation des coûts, des contingences et des risques  
associés à la conception et à la construction

5.54 

5.55 

5.56 

5.57 

5.58 

5.59 

5.60 
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5.61 

5.62 

5.63 

Choix du seul mode de réalisation traditionnel  
pour le comparateur du secteur public

5.64 

5.65 
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5.66 

5.67 

5.68 

Estimation des provisions pour risques et de l’efficience du secteur privé

5.69 

5.70 

11. L’annexe 2 présente une définition de ces différentes provisions pour risques.

Le choix d’un autre mode aurait 
pu améliorer l’efficience du secteur 
public.
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–

–

–

–

5.71 

5.72 

Les façons de déterminer les risques 
réduisent la force des conclusions 
des analyses.
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5.73 

Coûts et déficit d’entretien et de renouvellement des actifs

5.74 

5.75 

5.76 

Coûts d’entretien et de renouvellement des actifs

5.77 

Certaines hypothèses accentuent de 
manière exagérée l’écart en faveur 
du partenariat.
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5.78 

5.79 

Loi favorisant le maintien et le renouvellement des infrastructures 
publiques

5.80 Plan stratégique 2007-2012

5.81 

5.82 

5.83 

12. SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR, Rapport annuel de gestion 2008-2009, juin 2009.

Mode traditionnel : coûts d’entretien 
et de renouvellement évalués sans 
tenir compte de la nouvelle obligation 
légale.
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Déficit d’entretien et de renouvellement des actifs

5.84 

5.85 

5.86 

5.87 

5.88 

Hypothèse discutable : aucun déficit 
pour le secteur privé.

Les conséquences des déficits annuels 
d’entretien et de renouvellement ne 
sont pas réalistes.
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5.89 

5.90 

5.91 

5.92 

5.93 

13. La valeur de remplacement des immeubles dans 30 ans est estimée en tenant compte d’un taux d’inflation 
de 4 p. cent par année.

14. L’indice de vétusté physique est reconnu dans la gestion immobilière. Il est égal au déficit d’entretien et de 
renouvellement divisé par la valeur de remplacement de l’immeuble.

15. INTERNATIONAL FACILITY MANAGEMENT ASSOCIATION, Operations and Maintenance Benchmarks – 
Research Report 26, 2005.

16. VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC, Rapport à l’Assemblée nationale pour l’année 1999-2000, tome 1, 
chapitre 3, « Gestion des immeubles dans le réseau de la santé et des services sociaux ».

Les organisations publiques essaient 
d’éviter que les déficits dépassent 
une certaine limite.
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5.94 

5.95 

5.96 

5.97 

Taux d’actualisation

5.98 

5.99 

17. UK PARLIAMENT, HOUSE OF COMMONS, Public Accounts Committee, HOC Session No. : HC 566, 
novembre 2000.

18. En Australie, en Colombie-Britannique et en Ontario, nous avons retenu tous les projets dont les contrats 
étaient signés en décembre 2008 et pour lesquels l’information était disponible sur les sites Internet des unités 
chargées des PPP ou des ministères de la Santé des différentes administrations. Pour le Royaume-Uni, nous 
nous sommes limités aux projets dont la valeur actuelle était supérieure à 530 millions de dollars.
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5.100 

5.101 

5.102 

19. CIRANO, Taux d’actualisation pour l’évaluation des investissements publics au Québec, mai 2007.
20. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, CENTRE DE RECHERCHE ET D’EXPERTISE EN ÉVALUATION, 

Guide d’élaboration du comparateur public, du projet de référence et de l’analyse de la valeur des projets 
routiers envisagés en partenariat public-privé, novembre 2007.

Plus le taux d’actualisation est élevé, 
plus le partenariat apparaît avantageux 
financièrement.
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5.103 

5.104 

5.105 

5.106 

Analyse de sensibilité

5.107 

Le gouvernement n’a pas statué sur 
le taux d’actualisation.
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5.108 

–

–

–

5.109 

5.110 

5.111 

5.112 

21. MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC, CENTRE DE RECHERCHE ET D’EXPERTISE EN ÉVALUATION, 
Guide d’élaboration du comparateur public, du projet de référence et de l’analyse de la valeur des projets 
routiers envisagés en partenariat public-privé, novembre 2007.
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Scénarios de différentes analyses de sensibilité

5.113 

22. HM TREASURY, Application Note – PPP Projects in current market conditions, août 2009.

Pas d’évaluation quant au financement 
gouvernemental partiel ou complet 
des projets.
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Tableau 6
Hypothèses du scénario de base (projet fictif présenté au tableau 2)

Données communes au CSP et au PR

Taux d’actualisation : 8 %
Données spécifiques du CSP

Coûts de construction : 500 millions de dollars
Risques associés à la conception et à la construction

contingences : 15 % des coûts
risques spécifiques : 15 % des coûts et des contingences
risques globaux : 20 % des coûts et des contingences

Coûts de construction et risques : 776 millions de dollars
Coûts d’entretien et de renouvellement : 3,4 % de la valeur de l’immeuble par année (15 % de sous-financement)
Déficit d’entretien et de renouvellement : 40 % de la valeur de remplacement de l’immeuble après 30 ans
Données spécifiques du PR

Coûts de construction : 425 millions de dollars (efficience de 15 %)
Risques associés à la conception et à la construction (efficience de 15 %)

contingences : 12,75 % des coûts
risques spécifiques : 12,75 % des coûts et des contingences
risques globaux : 17 % des coûts et des contingences

Coûts de construction et prime pour les risques : 621 millions de dollars
Coûts d’entretien et de renouvellement : 4 % de la valeur de l’immeuble annuellement
Structure de financement : mise de fonds (15 %) et dette à long terme (85 %)
Taux de rendement exigé par le partenaire privé : 13 %
Taux de financement du partenaire privé : 6,25 %
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Tableau 7
Variation relative aux hypothèses du scénario de base (en millions de dollars)

Incidence  
sur le scénario  

de base
Écart total favorable  

(défavorable) par rapport au PPP

Scénario de base 80

Taux d’actualisation à 6,5 % (67) 13

Rendement et financement du partenaire privé

Augmentation de 1 % du taux de financement (7,25 %) et du taux  
de rendement exigé (14 %), avec un taux d’actualisation de 8 % (66) 14

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % (149) (69)

Efficience du partenaire privé (conception et construction)

Augmentation de l’efficience du partenaire privé à 20 % des coûts,  
des contingences et des risques, avec un taux d’actualisation de 8 % 43 123

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % (14) 66

Réduction de l’efficience du partenaire privé à 10 % des coûts, des 
contingences et des risques, avec un taux d’actualisation de 8 % (44) 36

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % (122) (42)

Déficit d’entretien et de renouvellement des actifs

Déficit équivalant à 90 % de la valeur du bâtiment après 30 ans,  
avec un taux d’actualisation de 8 % 77 157

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % 57 137

Aucun déficit d’entretien et de renouvellement des actifs dans le 
CSP, avec un taux d’actualisation de 8 % (27) 53

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % (122) (42)

Autre scénario

Secteur privé : réduction de l’efficience du partenaire privé à 10 %  
des coûts, des contingences et des risques, avec des taux  
d’emprunt et de rendement plus élevés de 1 %
Secteur public : aucun déficit d’entretien et de renouvellement

Taux d’actualisation de 8 % (143) (63)

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % (266) (186)

Autre scénario

Secteur privé : efficience augmentée à 20 % des coûts,  
des contingences et des risques, avec des taux d’emprunt  
et de rendement moins élevés de 1 %
Secteur public : déficit d’entretien et de renouvellement équivalant 
à 90 % de la valeur du bâtiment après 30 ans
Taux d’actualisation de 8 % 177 257

Mêmes hypothèses avec un taux d’actualisation de 6,5 % 181 261
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5.114 

5.115 

5.116 

5.117 

Critère d’abordabilité

5.118 

5.119 
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5.120 

5.121 

5.122 

5.123 

5.124 

Analyse qualitative

5.125 

5.126 

5.127 

Pas d’analyse qualitative dans les 
dossiers d’affaires intermédiaires.
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5.128 

5.129 

5.130 

Afin d’assurer que les analyses de la valeur ajoutée permettent de conclure avec rigueur 5.131 
et de rendre l’information qui y est contenue plus pertinente pour les décideurs, nous 
avons recommandé à l’Agence :

de s’assurer que les hypothèses posées pour l’évaluation du projet de référence 
(partenariat public-privé) et du comparateur du secteur public (mode traditionnel) 
sont appropriées et raisonnablement fondées ;
de s’assurer d’obtenir l’approbation du ministère des Finances ou du Conseil du 
trésor sur le taux d’actualisation à utiliser pour les analyses de la valeur ajoutée ;
de procéder à une analyse de sensibilité, conformément au guide d’élaboration des 
dossiers d’affaires, afin de vérifier l’effet des changements des hypothèses clés du 
modèle sur la valeur du comparateur du secteur public et du projet de référence 
et, par le fait même, d’évaluer la précision des résultats et de tester leur validité, 
et de présenter cette analyse aux décideurs ;
d’analyser les facteurs qualitatifs qui peuvent aussi influencer les décisions sans 
pour autant être quantifiables.

Processus décisionnel associé au choix du mode  
de réalisation des projets

5.132 
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5.133 

5.134 

Approbation et évaluation de la qualité des analyses  
de la valeur ajoutée réalisées par l’Agence

5.135 

5.136 

5.137 
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5.138 

5.139 

5.140 

5.141 

5.142 

5.143 

Loi favorisant 
le maintien et le renouvellement des infrastructures publiques
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5.144 

5.145 

5.146 

5.147 

5.148 

5.149 

5.150 

23. Partnerships UK appartient au secteur privé (51 %) et au secteur public (49 %).

Choix du mode sans réelle analyse 
critique, experte et indépendante 
des dossiers.
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5.151 olitique-cadre sur la gouvernance des grands projets 
d’infrastructure publique

5.152 

5.153 

Information transmise aux instances

5.154 

5.155 

5.156 

24. Cette politique-cadre s’applique aux nouveaux projets et à ceux dont les plans et devis préliminaires n’étaient 
pas commencés avant son entrée en vigueur. Elle ne concerne donc pas les projets du CHUM, du CRCHUM et 
du CUSM qui seront exécutés en mode PPP. Toutefois, elle pourrait toucher certaines parties de ces projets qui 
seront réalisées en mode conventionnel (autre mode que le PPP) et le projet du Centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine, dont le dossier d’affaires initial n’a pas encore été produit.

25. Treasury’s Value for Money Assessment for PFI. Guidance for NHS build schemes, novembre 2008.

Pas d’information qui aurait permis 
de nuancer les résultats de la 
comparaison entre les deux modes.
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Nous avons recommandé au Secrétariat du Conseil du trésor de s’assurer que les 5.157 
dossiers d’affaires finaux et les analyses de la valeur ajoutée incluent :

une approbation officielle du contenu et des conclusions des dossiers par chacune 
des parties prenantes, soit les centres hospitaliers universitaires de Montréal, le 
directeur exécutif et le ministère de la Santé et des Services sociaux ;
une évaluation critique, experte et indépendante de leur qualité ;
des analyses de sensibilité appropriées à transmettre aux décideurs.

Commentaires de l’Agence5.158 

« PPP Québec accepte les recommandations du Vérificateur général du Québec, dans un 
esprit d’amélioration continue.

« Commentaires spécifiques. La recherche de l’amélioration continue au sein de ses meilleures 
pratiques est au cœur de la méthodologie de travail de PPP Québec, et ce, tout spécialement 
pour ajuster les hypothèses utilisées à la réalité québécoise, afin d’optimiser les conclusions 
des décideurs. Les rapports sur les analyses de valeur ajoutée futurs en bénéficieront.

« Taux d’actualisation. La standardisation gouvernementale de cette donnée sera demandée 
et appliquée.

« Une attention toute particulière sera apportée à la présentation dans la documentation 
aux décideurs des analyses de sensibilité des hypothèses clés du modèle, afin de permettre 
une meilleure analyse des résultats.

« L’analyse des facteurs qualitatifs sera dorénavant présentée plus en détail dans la docu-
mentation des projets.

« Commentaires généraux. La bonne gouvernance de grands projets tels les CHU est 
indispensable à la réussite et au succès de ces projets. Or l’approche tricéphale adoptée 
dans ces projets (DE – CHU – PPP Québec) ne permet pas l’efficacité requise au niveau des 
orientations stratégiques, arbitrages et prises de décision des projets. Tout ceci implique un 
manque d’optimisation des ressources, des délais indus et du fait même, une augmentation 
des coûts. PPP Québec pense qu’il serait sage pour le Vérificateur général du Québec de 
poursuivre son travail d’optimisation à ce sujet. »

5.159 
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Annexe 1 –  Étapes clés du cycle de vie d’un projet

Début

Étape 1 : Faisabilité

Étape 2 : Acquisition

Étape 3 : Attribution du contrat

Étape 4 : Gestion du contrat

Fin du contrat Examen critiqueRapport d’évaluation du projet

Détermination du besoin

Dossier d’affaires initial

Élaboration de la stratégie 
d’acquisition

Processus d’acquisition
Dossier d’affaires intermédiaire

Entente contractuelle
Dossier d’affaires final

Gestion de la mise en œuvre  
du contrat
Gestion opérationnelle  
du contrat

Mission
Orientations stratégiques
Résultats visés

Confirmation du besoin

Décision d’investissement

Confirmation du mode d’acquisition

Confirmation de la décision d’investissement

Approbation du contrat

Confirmation des bénéfices opérationnels

Source : Secrétariat du Conseil du trésor.
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Annexe 2 –  Définition des différentes provisions

Contingences :

Risques spécifiques :

Risques globaux (ou biais d’optimisme) :
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Annexe 3 –  Gouvernance des projets de modernisation  
des centres hospitaliers universitaires de Montréal

Figure A
Structure de gouvernance*

Agence de la santé  
et des services sociaux  

de Montréal

CHU  
Conseil d’administration

CHU  
Directeur général**

CHU 
Équipes maîtres de gestion  

de projet, d’architecture  
et de génie

Comité de coordination

Directeur général  
du CHU
Président-directeur 
général de l’Agence 
des partenariats 
public-privé  
du Québec

Agence  
des partenariats  

public-privé  
du Québec**

Comité ministériel de suivi

Ministre de la Sécurité publique
Ministre de la Santé  
et des Services sociaux
Présidente du Conseil du trésor
Ministre de l’Éducation,  
du Loisir et du Sport
Ministre responsable  
de la région de Montréal
Un membre du cabinet  
du premier ministre
Secrétaire général associé  
du Conseil exécutif

Ministère  
de la Santé  

et des Services sociaux

Présidente  
du Conseil du trésor

Ministère de la Santé  
et des Services sociaux

Directeur exécutif** Corporation d’hébergement  
du Québec

 Utilisation des services-conseils

 * La structure de gouvernance établie par le directeur exécutif est représentée par les cases qui ne sont pas en brun foncé. 
** Ces acteurs sont visés par l’entente-cadre de gouvernance.
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Approbation et suivi

Gestion de projets
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Annexe 4 –  Gouvernance des projets en partenariat public-privé  
dans le secteur de la santé au Royaume-Uni, en Australie  
et en France
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Annexe 5 –  Facteurs qualitatifs

Précarité du 
transfert de risques

La valeur ajoutée du PPP dépend du contenu du contrat. Les spécifications en matière de performance 
doivent être précisées dans l’entente afin qu’il y ait un transfert de risques. En cas de défaut majeur du 
partenaire privé, le gouvernement demeure responsable de livrer les services à la population. 

Capacité financière Le partenaire privé doit avoir non seulement la capacité de financer le projet tel qu’il est estimé, mais aussi 
d’assumer les augmentations de coûts qui pourraient survenir durant la période de construction, qu’elles 
soient causées par des demandes additionnelles, un retard dans l’échéancier ou tout autre problème. 

Pérennité du 
consortium privé

Le partenaire privé est dans les faits un consortium composé de différentes sociétés. Certaines  
situations peuvent se produire pendant la durée du contrat (30 ans) et modifier la relation d’affaires 
avec le gouvernement :

Une des sociétés ou le consortium peut faire faillite.
Un changement de partenaire peut survenir au sein du consortium.
Certaines activités peuvent être abandonnées.
Le contrat de PPP peut être cédé à une autre société privée.

Complexité  
juridique 

Des conflits quant à l’interprétation des clauses contractuelles peuvent entraîner des frais juridiques 
importants ou des délais. De telles mésententes peuvent survenir non seulement durant la période 
de construction, mais aussi pendant la durée de l’entente. Elles peuvent avoir trait, par exemple, au 
manque de performance du partenaire privé.
La formule de paiement comprend un mécanisme de pénalités pour s’assurer du respect des obligations 
contractuelles et un mécanisme de bonification qui vise à inciter le partenaire privé à excéder les critères 
de performance prévus dans le contrat. Toutefois, comme le mentionne la littérature, certains litiges 
surviennent quant à l’interprétation même des devis de performance.

Flexibilité  
pour répondre  
aux besoins

Le secteur hospitalier présente des caractéristiques complexes qui sont directement liées à la nature des 
services rendus, à l’évolution démographique du bassin de population desservi et au développement 
technologique des outils utilisés. En raison de leurs activités d’enseignement et de recherche, les CHU 
doivent faire preuve de plus de flexibilité que les autres établissements afin de s’adapter à l’évolution  
de la demande et des besoins.
Les rénovations fonctionnelles comprennent les travaux de rénovation, de réaménagement, de 
transformation ou de remplacement. Elles ne sont pas incluses dans le contrat de partenariat public-
privé. Lorsque des rénovations fonctionnelles seront nécessaires, le CHU devra procéder par appels 
d’offres. En outre, au-delà de certaines sommes, il devra obtenir le consentement du consortium, 
qui, de son côté, sera responsable des travaux d’entretien et de renouvellement des infrastructures.

Qualité  
de la concurrence

La concurrence est essentielle au transfert effectif du risque. Le nombre élevé de candidats peut inciter 
les partenaires privés à concevoir leur projet de la façon la plus efficace possible et à minimiser les primes 
exigées pour couvrir les risques transférés, ce qui permet une optimisation de la dépense publique.
Au contraire, en l’absence de concurrence, l’État assume le risque quelles que soient les conditions 
prévues dans le contrat de PPP. Dans une étude, l’OCDE mentionne que, lorsqu’il y a moins de  
trois soumissionnaires pour un contrat, il existe un danger accru de comportement opportuniste 
(monopolistique) de la part des soumissionnaires.
En ce qui concerne le CHUM, le CRCHUM et le CUSM, seulement deux soumissionnaires se sont qualifiés 
et participent aux appels de propositions pour chacun des projets. Les risques soulevés par l’OCDE sont 
donc présents, et la vigilance s’impose pour s’assurer que les économies escomptées à la suite de l’analyse 
des dossiers d’affaires aient une chance de se concrétiser au moment de la clôture financière des ententes.
À cause des limites du marché québécois, un problème découle de l’existence d’un certain  
enchevêtrement entre les firmes membres des équipes maîtres de gestion de projet et les firmes 
membres des consortiums qualifiés pour participer aux appels de propositions. S’il n’est pas géré 
adéquatement, ce problème pourrait fausser le jeu de la concurrence.
En général, les lois du marché veulent que les primes de risque et le rendement exigés par le  
partenaire privé soient inversement proportionnels à la concurrence que suscite le projet. 
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